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Année Refondation  -  25 juin 2016 

Carnet de Route de l’Unité pastorale de Tournai-centre 

Pour les années pastorales 2016 à 2019 

 
 

1) Pourquoi un carnet de route ? 

  De 2011 à 2013, notre diocèse de Tournai a vécu un synode diocésain. Ce synode a coïncidé 
avec la célébration du 50e anniversaire de l’ouverture du Concile Vatican II. L’histoire de l’Eglise 
démontre qu’il faut plusieurs dizaines d’années pour qu’un Concile œcuménique porte ses fruits ; 
cela reste vrai à notre époque, malgré les moyens de communication beaucoup plus faciles et 
rapides que nous connaissons aujourd’hui. Certains aspects du Concile Vatican II ont déjà porté de 
nombreux et beaux fruits dans notre Eglise diocésaine de Tournai : la conscience que l’annonce de 
l’Evangile est la tâche de tous les baptisés, la part que chaque membre du Peuple de Dieu est appelé 
à prendre pour faire vivre l’Eglise, l’importance de la Parole de Dieu comme source de l’agir chrétien 
et de la vie spirituelle, la liturgie comprise comme l’action de tout le Peuple de Dieu, le dialogue 
œcuménique et interreligieux, l’ouverture bienveillante au monde qui est le nôtre en partageant ses 
joies et ses espérances, ses tristesses et ses angoisses, l’implication de l’Eglise auprès des plus 
pauvres et avec eux, pour la construction d’un monde meilleur qui soit comme un germe du Règne 
de Dieu. 

 Comme pour toute réalité vivante, l’Eglise évolue. Elle est « toujours à réformer », comme 
aimait dire le pape saint Jean XXIII. Cette adaptation nécessaire de l’Eglise s’inscrit dans l’évolution 
plus large de notre monde. Certaines évolutions de notre temps nous apparaissent spontanément 
comme étant riches de promesses et de mieux être ; d’autres peuvent nous poser question, voire 
nous inquiéter. Les avancées technologiques fulgurantes, les mélanges toujours plus importants de 
population, la manière de concevoir la liberté individuelle et la privatisation des options de vie 
concrète : tout cela nous fait vivre aujourd’hui dans un monde pluriel et largement sécularisé, au 
sens où ce n’est plus le sentiment religieux ou l’influence d’une religion qui dicte l’agir individuel et 
collectif. Cela peut conduire certains croyants à des extrêmes : soit à diluer la foi qu’ils ont reçue en 
héritage, soit à la vivre de façon crispée. Notre Eglise catholique en Hainaut, pour sa part, tient à 
affirmer que notre Dieu aime le monde et les hommes d’aujourd’hui, que le Christ nous précède sur 
les chemins que nous empruntons quotidiennement -chemins sur lesquels il nous envoie-, et que 
l’Esprit-Saint continue à  souffler en nous réservant d’heureuses surprises.  

C’est vrai, les catholiques en Hainaut font l’expérience de devenir une minorité. En même 
temps, notre Eglise diocésaine a plus que jamais conscience d’avoir à témoigner du Christ vivant 
aujourd’hui parmi nous, et à transmettre le bel et grand héritage de la foi chrétienne, qui a 
profondément imprégné le paysage et nos populations, et qui aujourd’hui encore peut réjouir le 
cœur de nos frères et sœurs en humanité. Le synode diocésain avait choisi pour devise cette phrase 
de Jésus : « Je suis venu pour que tous aient la Vie, la Vie en abondance » (Jn 10,10). Et le pape 
François ne cesse de nous rappeler que l’authentique joie de l’Evangile renaît dans les cœurs, dès 
qu’on ose partager la foi que l’on a reçue. Aujourd’hui encore, Jésus nous dit : « Allez » ! 

Le présent document est un fruit du synode et de sa mise en œuvre dans l’Unité pastorale de 
Tournai-centre.  Celle-ci évolue progressivement vers une Paroisse nouvelle, sur base des décrets 
synodaux promulgués le 30 novembre 2013. Ce carnet de route est élaboré au terme de l’année 
« Refondation », dans un travail de réflexion mené par les chrétiens de l’Unité pastorale, 
accompagnés par l’Equipe diocésaine d’animation pastorale. Relu par notre Evêque, co-signé par lui 
et par le curé qui préside l’Unité pastorale, il engage celle-ci pour les 3 années à venir. Au terme de 
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cette étape, une évaluation du chemin parcouru sera nécessaire, en vue d’actualiser le carnet pour la 
route des années suivantes.  

Le présent carnet de route se doit d’abord de préciser l’horizon visé, et ce que cela implique 
comme attitude ; pour garder le cap, il est capital de se le rappeler régulièrement. Il énumère ensuite 
les décisions mûries en cette année « Refondation » 2015-2016, décisions qui engagent pour les 3 
prochaines années et qui sont les fondations de la future Paroisse nouvelle envoyée en mission par 
notre Evêque ; enfin, il balise les étapes ultérieures à envisager, de façon à ce que les chrétiens en 
route parmi les habitants de Tournai, forment la « Maison que Dieu lui-même construit » (1 Co 3, 9).  

Ce carnet continue à utiliser l’appellation « Unité pastorale » mais nous pouvons avoir en 
tête l’horizon d’une seule et même paroisse. 

 

2) L’horizon vers lequel avancer : une Eglise qui soit « sacrement » du Christ 

Dans sa lettre pastorale du 30 novembre 2014 « Pour que tous aient la Vie, la Vie en 
abondance »1, Mgr Harpigny explique comment s’est progressivement imposée à lui la question 
fondamentale qu’il estimait devoir poser au Peuple de Dieu en Hainaut : comment être pour 
aujourd’hui une Eglise qui soit « sacrement » du Christ ? 

Cette question repose sur une conviction essentielle à la foi chrétienne : le Christ est venu 
pour les êtres humains de tous lieux et de tous temps, et donc pour les habitants du Hainaut 
d’aujourd’hui ! En Jésus mort et ressuscité, Dieu ne cesse de manifester son amour immense pour 
l’humanité entière, qu’il souhaite faire vivre de son Esprit.  

Cette conviction essentielle implique, dans l’environnement sécularisé qui est le nôtre, une 
première « conversion  pastorale» : les ministres au service de l’Evangile ne peuvent se contenter 
d’être les « aumôniers » des catholiques, -c’est-à-dire se satisfaire de se mettre au service de ceux 
qui sont déjà des croyants qui se réunissent-, mais ils sont envoyés à tous les hommes. Plus 
largement, la mission de l’Eglise comme telle -et donc de toute Paroisse- doit avoir comme 
préoccupation constante de proposer le Christ à ceux qui ne l’ont pas encore rencontré ; elle ne peut 
concentrer l’essentiel ou l’exclusivité de son action à nourrir la foi de ceux qui sont déjà catholiques. 
Cela implique une deuxième « conversion pastorale » : transformer l’action ecclésiale pour aller à la 
rencontre de nos contemporains, et non pas attendre que ceux-ci s’intègrent purement et 
simplement dans les manières de faire et de vivre en Eglise qu’ont ceux qui actuellement la 
fréquentent.   

A cet égard, des propos essentiels du Concile Vatican II demeurent d’une actualité 
étonnante : « Le Christ est la lumière des peuples ; réuni dans l’Esprit Saint, le saint Concile souhaite 
donc ardemment, en annonçant à toutes les créatures la bonne nouvelle de l’Évangile, répandre sur 
tous les hommes la clarté du Christ qui resplendit sur le visage de l’Église (cf. Mc 16, 15). L’Église 
étant, dans le Christ, en quelque sorte le sacrement, c’est-à-dire à la fois le signe et le moyen de 
l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain »2. Cette conviction que le Christ est 
susceptible de parler à tout être humain est comme vérifiée par un phénomène en expansion lente 
mais réelle : chaque année, de plus en plus d’adultes en Hainaut veulent devenir chrétiens ou 
renouer avec la foi de leur baptême jadis reçu ! Les chemins de cette rencontre avec le Christ sont 
variés et parfois surprenants. Dans les temps actuels, il n’est pas rare que ce soit à partir d’une 

                                                           
1
 pp. 6 à 33 

2 Constitution dogmatique Lumen Gentium, n°1. 
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liturgie bien déployée que des personnes étrangères à la foi chrétienne soient touchées par le 
mystère de Dieu. Les « pratiquants  habituels » l’oublient trop souvent : nos rites et nos sacrements, 
la beauté du patrimoine chrétien habité par une véritable communauté, ont la capacité d’ouvrir une 
brèche dans un univers occidental où la dimension transcendante de l’existence est étouffée. Cela 
entraîne une troisième « conversion pastorale » : la liturgie n’est plus à considérer comme le point 
d’aboutissement d’un processus d’évangélisation, ou comme un moment spirituel à côté d’une foi 
qui se veut d’abord engagée dans la réalité sociale, mais elle participe pleinement de la « première 
annonce » au monde du Christ mort et ressuscité. En particulier, l’Eucharistie dominicale est le signe 
par excellence de la raison d’être et de la mission de l’Eglise : offrir d’entrer dans une union intime 
avec Dieu et former un peuple qui annonce l’unité du genre humain. Cela appelle une quatrième 
« conversion pastorale» : retrouver un art de célébrer l’Eucharistie dominicale qui nourrisse 
profondément la vie d’hommes et de femmes qui cherchent à rencontrer le Christ et à vivre de lui 
durant la semaine. 

Cet horizon a été la visée du synode diocésain de Tournai, du début à la fin de son processus. 
Les quatre conversions évoquées ci-dessus sont en quelque sorte des passages obligés pour y être 
fidèle. Quant aux 60 décrets du Cahier des décrets synodaux promulgués le 30 novembre 2013, ils 
« donnent des repères pour devenir en quelque sorte ‘ sacrement’ de l’union avec Dieu et de l’unité du 
genre humain »3.  

 

3) A court terme : les pas à faire maintenant, discernés durant l’année Refondation 

Dans la foulée de l’assemblée du 15 octobre 2015, où Mgr Harpigny est venu rappeler aux 

baptisés de la Région pastorale de Tournai quels étaient les grands enjeux du synode et de l’Eglise de 

demain chez nous, cinq groupes de travail se sont mis en place et ont discerné les pas les plus 

urgents pour avancer vers une Eglise locale qui soit davantage sacrement du Christ. 

C’est avec beaucoup d’enthousiasme qu’une cinquantaine de personnes ont relevé le défi. Les 

cinq groupes ont remis, après plusieurs rencontres, leurs rapports finaux, qui sont la base du 

discernement pour la rédaction du carnet de route. La lecture de ces rapports montre la qualité du 

travail effectué, le dynamisme et le souhait de s’inscrire dans la nécessaire dynamique diocésaine 

qu’est la Refondation des paroisses. Les grandes questions posées mettent devant nous le grand 

champ à labourer et à semer. De nouveaux défis sont lancés, des choix doivent être faits, des moyens 

humains et matériels mis à disposition. 

Beaucoup de sujets abordés s’entrecroisent. Inutile donc de les cloisonner. Toutefois plusieurs 

thèmes ont été cités à de nombreuses reprises, et apparaissent comme des priorités qui méritent 

une attention particulière : la catéchèse, l’initiation chrétienne et la liturgie, l’accueil et la pastorale 

des migrants, les jeunes, la vie des clochers et leur lien avec l’Unité pastorale, la diaconie et les 

« périphéries », la communication. 

Le Conseil pastoral sera désormais le lieu premier de réflexion et de mûrissement. Certes, il 

pourra instituer des groupes de travail pour continuer à réfléchir à telle ou telle problématique. Ces 

groupes rendront compte obligatoirement de leurs travaux au Conseil pastoral qui discernera. 

Au terme du discernement mené durant l’année « Refondation », voici ce qui apparaît comme 

actions prioritaires pour les 3 années à venir : 

 

                                                           
3
 Cahier des Décrets synodaux, note préliminaire, p. V. 
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A. Les thématiques prioritaires 
 

L’initiation chrétienne et la catéchèse. Devenir chrétien et vivre en disciple du Christ est l’œuvre de 

toute une vie. 

 Il est important de conscientiser la communauté chrétienne au fait que l’initiation chrétienne et la 

nouvelle démarche catéchétique ne sont pas seulement une affaire d’enfant, mais qu’elles 

concernent tous les âges. En effet notre foi se nourrit et évolue durant toute notre vie. La catéchèse 

nous aide à devenir chrétien et à vivre en disciple du Christ, à reconnaître Dieu présent dans notre 

vie, à découvrir et vivre de son amour et enfin à mettre des mots sur l’expérience de foi vécue.  

Pour aider à grandir dans la foi : 

1. Des rencontres de catéchèse intergénérationnelle, rassemblant des personnes de tous les âges, 

continueront à être proposées régulièrement et en particulier chaque cinquième dimanche. 

2. L’initiation à la vie chrétienne par les sacrements du baptême, de la confirmation et de 

l’eucharistie est donc accueillie à tout âge.  

3. Une démarche catéchétique de 3 années en continu sera proposée aux enfants qui ont entre 7 et 

10 ans.  

Pour grandir dans la foi, une catéchèse proposée à tout  âge est importante.  Mais une qualité 

d’attention les uns aux autres ne l’est pas moins, et est même requise pour que notre foi devienne 

témoignage : « À ceci, tous reconnaîtront que vous êtes mes disciples : si vous avez de l’amour les uns 

pour les autres »4 

1. Ainsi on réinvitera les familles dont un enfant a été baptisé ou qui ont vécu une rencontre de 

l’Eglise, à l’occasion des grandes fêtes ou de moments qui leur sont dévolus. 

 

2. On veillera à prier aux intentions des nouveaux baptisés une fois par mois. Il en sera de même 

pour les fiancés qui se préparent au mariage, comme c’est déjà le cas pour les défunts de 

l’Unité pastorale.  

 

3. Les malades et les absents feront l’objet d’une grande sollicitude en étant notamment portés 

dans la prière universelle. 

 

4. Chaque clocher s’organisera pour qu’aucun de ses membres ne reste à la maison par manque 

de moyen de déplacement, quand nous sommes appelés à nous réunir quelque part.  

 

5. La participation ponctuelle des parents à la catéchèse de leurs enfants sera sollicitée et 

organisée pour qu’un dialogue s’installe et un cheminement de foi s’enracine. 

 

6. Les groupes de partage de la Parole5 qui existent dans notre Unité pastorale seront 

régulièrement recensés et accompagnés6. 

 

 

                                                           
4
 Jn, 13,35 

5
 Partage biblique, formation permanente et autres 

6
 Décret 40 
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La communication sera réfléchie dans sa globalité.  

 

Une équipe communication sera créée avec pour missions : 

1. Une réflexion sur la communication. Le recours aux moyens déjà disponibles sera 

systématique pour toutes les actions pastorales et les événements de la vie communautaire.  

2. Le mensuel « Réjouis-toi », les feuillets dominicaux et l’information locale seront encouragés. 

Les grands événements de la vie d’un clocher seront relayés et portés par l’ensemble de la 

communauté de l’Unité pastorale. De nombreux groupes en lien avec la vie chrétienne 

existent à Tournai-centre. L’ensemble des groupes existant, ainsi que leurs responsables, se 

feront connaître. Une base de données complète et mise à jour régulièrement sera d’une 

grande utilité dans l’Unité pastorale. 

3. La gestion d’un site web de l’Unité pastorale et des outils de diffusion de l’information dans 

les églises seront développés7. Ce site web contiendra, outre les informations d’ordre 

organisationnel8, des textes touchant au ressourcement ou à la formation9. 

4. On complètera les médias déjà utilisés par l’ouverture d’un compte Facebook qui permettra 

de joindre plus aisément les jeunes et les personnes peu en contact avec la vie de l‘Unité 

pastorale. 

5. Un calendrier commun informatisé sera élaboré et mis à disposition du Conseil pastoral, de 

l’EAP et de toutes équipes pastorales qui communiqueront obligatoirement les informations 

et activités les concernant. 

6. Pour améliorer la coordination entre les services et pour mieux les faire connaître, on 

diffusera le plus largement possible, via Internet, le vade-mecum régulièrement mis à jour. 

7. Un responsable sera désigné pour aider le doyen dans sa tâche de communication, pour la 
collecte des informations et leur diffusion vers les organes de l’Unité pastorale et vers 

l’extérieur10, le contenu du compte Facebook, la mise à jour du calendrier. 

 

Les jeunes 

Nous désirons que les membres de nos communautés chrétiennes soient des témoins pour les 

jeunes qui font partie de l’Eglise. La pastorale des jeunes de l’Unité de Tournai-centre a participé 

activement au synode des jeunes convoqué par notre évêque. Les décrets du synode des jeunes 

promulgués le 19 mars 2016 seront à mettre en œuvre dans notre Unité pastorale et notre Région 

pastorale. Comme communauté, nous choisissons de vivre selon l’Evangile et nous désirons le 

manifester par la joie, la vérité, l’humilité, l’ouverture… 

Nous désirons « faire, faire avec les jeunes, laisser faire et au besoin rattraper sans jamais juger ». 

Mettre les jeunes en route, donner force à leurs rêves et même aller plus loin, sûrs qu’avec le Christ 

et l’Esprit, tout est possible, y compris dans les célébrations.  

                                                           
7
   Panneaux d’affichage, informations quant aux services… 

8
   Adresses, coordonnées de personnes à contacter, horaire des messes… 

9
   Homélies, explications de gestes liturgiques, recension de livres intéressants, liens vers d’autres sites… 

10
 Site du Diocèse, journal Dimanche, etc. 
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1. En dehors de la catéchèse, organiser une retraite par an11 pour les enfants de l’Unité 

pastorale et y inviter les jeunes qui viennent de terminer leur initiation chrétienne à co-

animer. Passer dans les écoles pour informer les enfants et familles.  

2.  Après le parcours de l’initiation chrétienne, organiser quelques réunions de transition pour 

que les jeunes confirmés puissent être en lien avec un groupe existant ou des propositions 

chrétiennes d’été. 

3.   Créer un groupe « jeunes » avec un groupe moteur de 4-5 personnes dont des parents ; ce 

groupe sera attentif à intégrer les jeunes migrants. Chaque année, l’EAP et les catéchistes 

discerneront les personnes à appeler pour animer ce groupe. 

4.  Nommer une personne qui veille à l’accompagnement des acolytes, à leur formation 

(notamment au niveau du diocèse),  à la communication (notamment à ce que tous soient 

abonnés à la revue des acolytes). 

 

La diaconie  

Solidarité, santé et maison d’arrêt 

On demande à l’équipe des visiteurs de malades de chercher des moyens pour que les personnes qui 

ne peuvent participer à la messe puissent rester en contact avec la communauté et vice versa. 

Qu’ils soient à l’initiative de l’associatif chrétien, des services publics ou mis sur pied conjointement, 

…, beaucoup de services existent pour œuvrer contre la pauvreté. Il est important de les faire 

connaître et d’y sensibiliser la communauté chrétienne de l’Unité pastorale12. 

Dans le domaine de la santé, il est indispensable de repérer les services existants, ecclésiaux ou non, 

et les personnes de référence. L’objectif est d’améliorer la coordination entre ces services et de 

sensibiliser à ces engagements de solidarité. 

Un lien très fort sera tissé entre l’Unité pastorale et l’aumônerie de la prison de Tournai. 

Migrants 

L’Unité pastorale de Tournai-centre ne peut ignorer, depuis la création du centre de la Croix-Rouge 

en la caserne St-Jean, la problématique des migrants. Déjà, depuis bien des années, l’accueil des 

personnes qui quittent leur pays vers un autre pour l’une ou l’autre raison13 est bien réel. Nous avons 

à les accueillir : les migrants ne sont pas seulement nos frères en humanité, mais aussi nos frères et 

sœurs en Christ. Le Christ lui-même fut accueilli précairement, et dut fuir les violences d’Hérode en 

se réfugiant en Egypte.  

Si ce n’est l’invitation de nos pasteurs, le pape François et notre évêque Guy, la Bible nous conforte 

dans cette démarche et nous invite à cette conversion14. 

N’ayant pas d’influence sur le quantitatif des demandes, l’Unité pastorale saura agir en frères 

accueillants, capables de charité, d’amour, de services, de tolérance, de partage, d’empathie, en 

rejetant l’injustice, …, et se faire proche.  

                                                           
11

 3 jours 2 nuits 
12

 Informations, témoignages, appels, … 
13

 Etudes, travail, maladie, demande d’asile 
14

 Matthieu 25, 34-40 ; Luc 10, 25-29, 33-37 ; Jean 4, 5-10 ; Col 3, 12-14 ; 1 Cor 13, 1.2.6. 
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Des projets peuvent voir le jour : accueil – écoute – simplicité – attention - création de liens – 

ouverture – convivialité – intégration – découvertes mutuelles – en fait « construire ensemble ».  

Une équipe se mettra en place autour de la personne missionnée par l'évêque pour la pastorale des 

migrants, et entamera un travail d’analyse à propos de ces questions : Quels besoins ? Accueillir qui ? 

Où ? Comment ? Que désire le migrant ? Comment le savoir ? Comment collaborer avec les services 

adéquats ? Une réflexion sociologique sur les demandeurs serait judicieuse pour ajuster notre action 

en n’oubliant pas les enfants et les jeunes.  

Cette équipe dynamisera et soutiendra la journée des migrants, la messe aux couleurs africaines (qui 

pourrait s’ouvrir à l‘ensemble des migrants) ; elle appellera largement, dans l’Unité pastorale, pour 

couvrir les présences d’accueil à l’église Saint-Jean-Baptiste et envisager l’accueil d’une famille 

comme le proposent  le pape François et notre évêque. 

 

La liturgie 

La qualité de la célébration concourt à la catéchèse continue et vivante de tous au niveau de la foi. En 

vue d’améliorer sa prestation et de l’introduire à une meilleure compréhension des dimensions de 

son service, chaque laïc intervenant dans la célébration recevra ponctuellement une formation 

liturgique et théologique, qui comportera un volet spécifique pour les lecteurs et les acteurs 

musicaux15. Une formation liturgique plus générale sera prévue pour tous quand cela sera possible16 

afin que chacun puisse entrer plus profondément dans l’intelligence de la foi en actes et en Église. 

Une équipe liturgique paroissiale17 ainsi qu’une équipe musicale liturgique seront créées pour toute 

l’Unité pastorale.  

Les objectifs suivants seront poursuivis :  

1. Les rassemblements des 5èmes dimanches, du mercredi des Cendres et autres célébrations 

communes sont des points importants pour la cohésion des chrétiens de toute l’unité ; on pourra 

envisager l'apport de témoins. 

2. Les contacts entre les choristes des différents clochers seront nettement encouragés pour qu’ils 

participent aisément à l’animation chorale, là où ils prient ce jour-là. Aussi on proposera à toute 

l’Unité pastorale des chants communs qui faciliteront la rencontre des diverses chorales.  

3. Il est expressément demandé qu’une chorale issue de tous les clochers anime les messes en 

Unité. Lors de ces célébrations, les chants choisis devront être connus et abordables par 

l’ensemble, afin que l’assemblée puisse chanter avec cœur, en communion avec tous. 

4. Pour que chacun se sente à sa place lors des célébrations dominicales, différentes initiatives 

seront prises : l’organisation d’un service d’accueil et un temps de convivialité18. 

5. Les jeunes seront sollicités pour s’investir dans la préparation des célébrations.  

                                                           
15

 Instrumentistes et choristes 
16

 Caté-tous, 5e dimanche … 
17

 Décret 9 
18

 Décrets 32, 33 et 34 
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6. Des célébrations destinées à une assemblée spécifique, mais ouvertes à tous, seront organisées 

régulièrement19. Une équipe étudiera, au cours des années à venir, les moyens d’instaurer une 

messe des jeunes20 et une messe avec chants grégoriens de qualité21.   

7. L’Eucharistie dominicale doit pouvoir être organisée, de façon systématique tout au long de 

l’année, en au moins un lieu de culte22 : c’est le cas actuellement le samedi à 17h à St-Brice, le 

dimanche à 10h à la cathédrale, et à 18h à Allain.   

 

B. Lien avec l’église mère du diocèse 
 

Sur le territoire de l’Unité pastorale, est située la cathédrale Notre-Dame, église mère du diocèse.  

« L’évêque est par excellence celui qui, au sein de l’Eglise locale (le diocèse) re-présente le Christ-Tête 

du Corps … L’évêque est le garant du lien de l’Eglise particulière avec l’Eglise universelle. Dans cette 

mission, l’évêque est assisté par des prêtres et des diacres qui, chacun à leur manière, font partie du 

ministère ordonné et collaborent avec l’évêque au service pastoral de l’Eglise locale. »23.  

Dans cette perspective, l’Unité pastorale de Tournai-centre sera particulièrement attentive à garder 

un lien unique de communion avec l’évêque, surtout dans les grands moments de l’année liturgique. 

Aussi, le jour des fêtes de Toussaint, Ascension, Assomption, Procession de Tournai, la nuit de Noël 

ainsi que durant le triduum pascal, il n’y aura pas de célébration dans les lieux de culte intra-muros, 

mais tous sont invités à rejoindre la cathédrale. 

Le jour des Rameaux, les messes sont supprimées dans les églises St-Jacques et St-Quentin. Si ce jour 

tombe un 5ème dimanche, il n’y a pas de messe dans toute l’Unité pastorale, pour s’unir à la liturgie 

autour de notre évêque24. 

 

C. Les instances pastorales 
 

Quelle évolution pour nos communautés paroissiales actuelles dans la perspective d’une future 

Paroisse nouvelle issue de la Refondation ? Nous rappelant notre mission d'être « une Église-

sacrement : signe et moyen » de salut à Tournai, nous partageons la conviction que le clocher reste 

un des premiers lieux de proximité, avec un édifice qui fait signe et une communauté dont la taille 

permet que les membres se connaissent mieux, partagent et se soutiennent. Si l’on forme de petites 

communautés dynamiques, alors on aura une Paroisse nouvelle vivante et dynamique. Pour autant 

que chacune, à son niveau, s’engage dans les « conversions pastorales » présentées au point 2 du 

présent carnet ! Cela implique plus que jamais de s’ouvrir à la réalité de l’Unité pastorale, car c’est à 

ce niveau que la mission peut véritablement se déployer.  Plutôt que d’attendre d’être « servi à 

                                                           
19

 Messe des familles ou messe aux couleurs africaines, la célébration du saint patron de chaque clocher 
20

 Clocher à choisir par les jeunes en lien avec l’EAP et la fabrique d’église 
21

 Par exemple à Saint-Jacques 
22

 Décret 33§3 
23

 Ministères ordonnés et autres ministères, lettre de la commission épiscopale Eglise et Foi p. 9 – 09/2005 
24 

Carnet de route, p. 4 : Pour aider à grandir dans la foi, point 7  
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domicile », il s’agit de s’engager dans la complémentarité des personnes, des lieux et des moyens, 

afin d’être vraiment signes du Christ venu pour que « tous aient la vie en abondance »25.  

Il s’agit également d’être à l’écoute et d’interagir avec d’autres espaces que les clochers, là où 

l’annonce de l’Evangile se fait et où la vie du Christ se déploie également.  

La prise en compte de toutes ces instances formera alors la Paroisse nouvelle de demain, large 

communauté locale, ouverte et vivante, composée d’autant de petites cellules de vie et de mission 

mettant en réseaux leurs dynamismes propres. 

L’Unité pastorale de Tournai-centre, aujourd’hui constituée de 21 paroisses distinctes, va donc 

évoluer vers une Paroisse nouvelle et voir ses instances pastorales modifiées, articulant pôles 

synodal et ministériel, Conseil pastoral et Equipe d’animation pastorale (EAP). Dorénavant, le Conseil 

pastoral et l’EAP se renouvelleront en même temps. 

 

Le Conseil Pastoral 

Un Conseil pastoral prendra ses fonctions lors du lancement de l’Unité pastorale refondée, le 25 juin 

2016. Le Conseil sera représentatif des diverses cellules de vie de l’Unité pastorale où le témoignage 

du Christ est proposé et vécu.  Comme le décret 7 le demande, le Conseil pastoral sera composé de 

représentants des clochers et de personnes « portant des responsabilités pastorales dans des 

secteurs de la mission de l’Eglise exercés sur le territoire de la paroisse sans dépendre forcément de 

la vie paroissiale. »26  

Certains clochers disposent de caractéristiques propres et de ressources remarquables.  Il y a une 

vitalité importante. Dans l’accueil des diversités, chaque clocher veillera à être en pleine communion 

avec la mission de l’Unité pastorale.  

Il est encore trop tôt pour que dès à présent une personne-relais27 soit instituée pour chaque 

clocher, avec une mission précise reconnue par l'évêque. On y veillera dans trois ans. Mais dès 

maintenant, chaque clocher aura un représentant au Conseil pastoral. Il sera bon que cette personne 

s’entoure de membres de la communauté pour former ce qui pourrait être appelé un « Groupe 

d’animation de clocher ». 

Ceux qui portent une autre instance pastorale de vie désigneront leur propre représentant.  
 
Les modalités de désignation sont proposées dans le document « Le Conseil pastoral. Vivre la 
synodalité en paroisse ». 
 
On veillera, à différents moments au cours de l’année et de différentes manières, à mettre à 

l’honneur chacune des cellules de vie de l’Unité pastorale.  

Travaillant avec l’EAP dans un climat de confiance et de collaboration, le Conseil pastoral sera un 

« lieu privilégié d’échange et de discernement avec l’EAP, à propos de la mise en œuvre de la mission 

de l’Eglise pour la population habitant le territoire de la paroisse (Unité  pastorale)28 ».  

                                                           
25

 Jn 10, 10 
26

 Décret 7  
27

 Décret 8 
28

 Décret 7. La liste des membres se trouve en annexe 1 
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Le Conseil pastoral, présidé par le doyen, se réunira chaque trimestre. Pour les trois années à venir, 

les instances suivantes seront rendues présentes au Conseil pastoral pour former autant de cellules 

de vie d’un même corps : 

Les clochers : 

 Saint-Brice 

 Saint-Jean-Baptiste  

 Saint-Piat 

 Saint-Quentin (avec deux lieux de cultes) 

 Saint-Paul 

 Saint-Lazare 

 Sacré-Cœur 

 Notre-Dame de La Salette 

 Notre-Dame Auxiliatrice 

 Saint-Amand à Tournai-Allain 

 Saint-Martin à Warchin 

 Saint-Aubert au Mont-St-Aubert 

 Saint-Omer à Kain 

 Notre-Dame de la Tombe à Kain 

 Sainte-Marie-Madeleine à Rumillies 

 Sainte-Agathe à Orcq 

 Saint-Maur à Saint-Maur 

 Saint-Géry à Willemeau 

 Saint-André à Chercq 

 Saint-Eloi à Froyennes 

 Saint-Amand à Ere 

Les autres instances de vie pastorale : 

 Jeunes 

 Ecoles - Monde étudiant  

 Mouvements de jeunesse 

 Liturgie 

 Catéchèse  

 Vie religieuse  

 Prison 

 Santé  

 Solidarités  

 Migrants 

 Communication  

 Gestion financière 

La personne responsable de l’équipe de l’initiation chrétienne et de la catéchèse reçoit un mandat de 

l’évêque. 

L’Equipe d’Animation Pastorale 

Le 25 juin 2016, lors de la célébration de lancement de l’Unité pastorale refondée, une nouvelle 

EAP29 sera envoyée en mission.  

                                                           
29

 Décret 6. La liste des membres se trouve en annexe 2. 
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D. D’autres enjeux pastoraux 
 

Centre pastoral 

L’Unité pastorale choisit d’établir un Centre pastoral 30 sur deux emplacements : le Centre Saint-Paul, 

avec une extension au Centre St-Brice.  

Le Centre Saint-Paul sera un lieu-source dans l’Unité pastorale31 et un « carrefour » pour les activités 

de catéchèse et de formation, même si cela ne signifie pas que tout devra s’y dérouler, bien entendu. 

Il fonctionnera en lien avec le Centre Saint-Brice pour les activités culturelles et formatives. 

Les sièges des bureaux de la catéchèse, de l’équipe locale de catéchèse, de l’équipe de 

communication et de l’ASBL des œuvres paroissiales seront localisés au Centre Saint-Brice. 

Un secrétariat administratif de l’Unité pastorale sera mis en place dès l’envoi de la nouvelle EAP. Il se 

situera, dans un premier temps à l’église St-Brice, place Clovis. Ce secrétariat sera en lien avec 

l’archiviste bénévole de la Région pastorale qui garde les archives à la rue de Marvis. 

Un accueil pastoral par une équipe de volontaires sera organisé, dès l’envoi de l’EAP, en trois lieux de 

l’Unité pastorale. Ces lieux seront à la cure de Notre-Dame de la Tombe à Kain, à la cure de Notre-

Dame Auxiliatrice et à l’église St-Brice. Ils seront clairement signalés. Les volontaires assurant cet 

accueil bénéficieront d’une formation à l’écoute (une formation diocésaine existe) et se réuniront 

périodiquement pour évaluer leurs joies et leurs difficultés. Le lieu d’accueil pourrait contenir une « 

boîte » d’offres de services, pour mettre en contact des personnes disposées à aider avec d’autres en 

demande. 

Dans notre territoire pastoral,  existe aussi un autre lieu source avec lequel l’Unité pastorale sera en 

lien. Il s’agit du Séminaire de Tournai avec la communauté de vie consacrée qui l’anime32. 

Familles 

L’Unité pastorale veillera à promouvoir la pastorale de la famille et à suivre avec attention la grande 

assemblée diocésaine des familles33 . 

L’action « Toussaint » sera promue et soutenue. Il s’agit de la présence fraternelle de membres de 

l'Eglise catholique à l'entrée des cimetières les 1er et 2 novembre. 

 

E. Le GEFET 
 

Depuis un certain temps, les fabriques d’église de Tournai se sont coordonnées dans le « Groupe des 

fabriques d’église de Tournai ». 

Ce groupe fonctionne et travaille excellemment, en lien avec les autorités de tutelle des fabriques. 

 

 

 

                                                           
30

 Décret 11 
31

 Décret 58 
32

 Décret 42 
33

 Décret 28-30 
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4) Au-delà des trois ans et à moyen terme 
 

Ecoles 

Il est important d’envisager qu’une équipe d’animation pastorale scolaire soit pensée et créée, 

pour toute l’Unité pastorale, avec pour mission de favoriser les rencontres, les échanges et la 

mise sur pied d’initiatives, entre les personnes concernées34, en lien avec les Services diocésains 

de l’Enseignement et avec l’aumônerie du Supérieur de Tournai35.  

Cette équipe sera chargée notamment d’organiser des témoignages de chrétiens dans les écoles 

et des célébrations lors des grandes fêtes chrétiennes. Ces animations veilleront à impliquer des 

jeunes.  

L’équipe sera aussi un groupe référent pour les professeurs de religion et pour les équipes 

pastorales dans les écoles. Elle leur proposera des temps de rencontre et de formation, ainsi 

qu’un accompagnement spirituel. 

Vocations 

Ce thème, qui n’a pas fait l’objet d’un groupe de travail, est pourtant d’une grande importance.  

1. La mise en œuvre des décrets synodaux offrira à notre nouvelle Unité pastorale un terrain 

favorable à l’épanouissement de notre vocation de baptisés.  

2. De nombreuses vocations sont originaires de notre Unité pastorale. L’EAP et le Conseil Pastoral 

ne pourront que se réjouir, encourager et accompagner de leur prière toute nouvelle vocation.  

3. Toutes les initiatives d’appel, de prière, de sensibilisation et de témoignage seront encouragées.  

Périphéries, mission et ouverture à la différence 

Chaque année, une rencontre sera organisée, où toutes les équipes de l’Unité pastorale présenteront 

leurs activités. Ce qui permettra de se faire connaître, de renforcer les liens et de favoriser un esprit 

missionnaire. 

Les liens seront renforcés avec les membres des autres confessions chrétiennes et ceux des autres 

religions, grâce à des événements organisés en commun : rencontres, fêtes… 

Gestion du temporel 

Le conseil d’administration de l’ASBL qui gère les biens mobiliers et immobiliers de l’Unité pastorale 
veillera à donner, à celle-ci et à chaque clocher, les moyens pour faire vivre la pastorale de chez nous. 

 
Les responsables de l’ASBL ont déjà établi un cadastre de leurs biens de façon à identifier les 
particularités de chaque clocher. A terme, tous devront préparer la création d’une structure unique 
pour l’ensemble du temporel de l’Unité pastorale36 . 

 
Les caisses des paroisses actuelles devront rendre compte de leur situation financière et ne pas 
perdre de vue que la finalité des revenus doit être la vie pastorale de l’Eglise de chez nous, dans 
toutes ses composantes. 

                                                           
34

 Directions des établissements, enseignants de religion, équipes de pastorale de chaque école … 
35

 cf le décret 10, la fiche « 7 clés pour que l’école rencontre la paroisse » et les balises des Services diocésains 
de l’Enseignement.  
36

 Décret 12 
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C’est pourquoi les responsables de la gestion des différents clochers se rencontreront régulièrement 
pour réfléchir aux problèmes qui les concernent tous. Ils avanceront également sur l’harmonisation 
des recettes et des dépenses par clocher avec, comme objectif, l’établissement pour l’Unité 
pastorale d’une structure unique supervisée par un trésorier. 
 

Réflexion sur les relations entre Paroisse nouvelle et les prêtres qui y vivent37  

On s’attachera à vivifier les relations entre la future Paroisse nouvelle et les prêtres qui y vivent.  

 

5) Paroisse nouvelle ou Unité pastorale refondée ? 

En guidant la route pour les 3 années à venir, le présent carnet laisse bien entendre que c’est un long 
chemin que le synode diocésain nous invite à prendre. C’est surtout un chemin d’évolution en 
profondeur auquel le synode diocésain de Tournai nous invite, personnellement et 
communautairement. Le décret 16 parle d’un processus qui démarre en 2014, et qui doit engager 
toutes les Unités pastorales du diocèse dans les 5 années à venir à partir de 2014.38 

 
Le changement officiel et formel qui, au plan canonique, transformera les Unités pastorales en 
Paroisses nouvelles (au nombre de 49 pour le diocèse, fusionnant les 576 paroisses actuelles) se fera  
par un décret de notre évêque, quand les éléments canoniques et civils seront suffisamment mûrs 
pour opérer ce changement juridique. 

 
En attendant, il vaut donc mieux rester dans l’appellation « Unités pastorales », que l’on qualifiera de 
« refondées » au terme de l’année de Refondation qui lance structurellement l’évolution vers la 
Paroisse nouvelle. On évitera donc de parler, de manière officielle (et notamment dans les organes 
de communication) de « Paroisse nouvelle » avant l’heure… Même si on peut le faire officieusement, 
pour stimuler peu à peu les évolutions de mentalité, de même qu’il sera bon de s’habituer dès 
maintenant à l’emploi de l’appellation « clocher » pour évoquer les paroisses actuelles.  

 
Plus fondamentalement que les mots – qui ont leur importance –, c’est la démarche de fond, et les 
conversions pastorales qui l’impliquent, qui doivent mobiliser l’attention et les énergies des baptisés 
de notre Eglise diocésaine, appelée à être « sacrement du Christ » pour les habitants de notre 
Hainaut. 

 
xxXxx 

 
Ce carnet engage l’Unité pastorale refondée de Tournai-Centre pour les 3 ans à venir, à dater de 
ce 25 juin 2016. 
 
 
 
 
 
 
 

 
+ Guy Harpigny, évêque de Tournai                   Abbé Michel Decarpentrie, curé 

 

                                                           
37

 Décret 52 
38

 Décret 4 
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Annexe 1       Conseil Pastoral (CP) 

REPRESENTANTS DES CLOCHERS  
 

 
REPRESENTANTS DES INSTANCES DE VIE PASTORALE 
 

Equipe baptêmes Mme Véronique BAERT 

Equipe locale de catéchèse Mme Marie-Christine LEFEBVRE 

Equipe locale de catéchèse Mme Béatrice LEFEBVRE-DUQUESNE 

Equipe locale de catéchèse Mme Marie-Paule NUTTENS 

Mouvements de jeunesse Mme Marthe LIENART 

Guides de Kain Mr Bruno LENAIN 

Scouts de Saint-Paul Mr Frédéric BANSE 

Patro  La présidente 

Monde africain Mr Max KAMWA KAMWA 

Entraides Mme Nadine DRUENNE 

Aumônerie psychiatrique Mr Paul LAURENT, diacre 

Aumônerie des hôpitaux Mr Marcel BETTENS 

Aumônerie des hôpitaux Mr Maurice MAFUTA 

Prison Mme Benigna PIRAS 

Visiteurs des malades Mme Françoise CRAHAY 

Equipe funérailles Mme Colette CHEVALIER 

Chercheurs de Dieu Mme Anne DE BREUCK 

Fraternité Madeleine Delbrêl Mr Michel RIVIERE 

Fraternité Enfant-Jésus Mme Françoise de SAINT-HUBERT 

ASBL décanale Mr Jean-Marie DELMOTTE 

Trésorerie de l’Unité Mr Etienne LEHOUCQ 

GEFET Mr Jean-Claude BAUDRU 

Secrétariat de l’Unité pastorale Mme Thérèse-Marie BERTE 
 

Ministres ordonnés de l’Unité pastorale :  
Père Maurice ADAM,  Père Paul BELBOOM, vicaires dominicaux,  
Mr Jean-Louis HIROUX, diacre 

Saint-André à Chercq Mme Thérèse MINET 

Saint-Amand à Ere Mme Monique DELNESTE 

Saint-Eloi à Froyennes Mme Annie VANHONACKER 

Notre-Dame de la Tombe à Kain  

Saint-Omer à Kain  

Saint-Aubert au Mont-St-Aubert Mr André VANWYNSBERGHE 

Sainte-Agathe à Orcq Mr Francis LECLERCQ 

Ste-Marie-Madeleine à Rumillies  

Saint-Maur à Saint-Maur  

N-D. Auxiliatrice à Tournai Mme Marise MEHUYS 

N.D. de la Salette à Tournai  

Sacré-Cœur à Tournai  

Saint-Brice à Tournai Mr Régis VAN HOVE 

Saint-Jean-Baptiste à Tournai Mme Thérèse DESFONTAINE 

Saint-Paul à Tournai Mr Jules FRANÇOIS 

Saint-Piat à Tournai Mme Marie-Paule FLAMME 

St-Quentin à Tournai Mr Louis DENONNE 

Saint-Amand à Tournai-Allain Mr Joël WILFART 

Saint-Martin à Warchin Mme Marie-Colette DECARPENTRIE 

Saint-Géry à Willemeau Mme Nicole DEBONNET-LELEU 
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Annexe 2  

 

Equipe d’Animation Pastorale (EAP) 
 

Abbé Michel DECARPENTRIE, doyen 
Abbé Jean-Marie MWAMBA KANGUDIA 
Abbé Louis WETSHOKONDA 
Abbé Etienne DEREGNAUCOURT 
Monsieur Jean-Claude LIENART, diacre 
Sœur Françoise COPPIETERS, animatrice en pastorale 
Monsieur Pierre KALAMBAYI, animateur en pastorale 
Madame Annette CHARLES-PIERARD 
Madame Camilla DEWASME 
Madame Jacqueline DUMEZ 
Madame Nadine MULLIER 
Madame Marie NOEL 
Monsieur Eddy RASSCHAERT 

 
 


